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Avis d'Appel d'Offres Ouvert
W10/CPMPSSouv/2012

1. La Communauté Urbaine de Nouakchott (CUN), dispose d'un Fonds d'Investissement
Communautaire (FIC), alimenté par des financements d'origine extérieure (SCAC, UE) et destiné au
financement de microprojets communaux.

A ce titre, la CUN lance un Appel d'Offres Ouvert W1 0/CPMPSSouv/2012 pour les travaux, en deux
lots (Lot1 regroupe les projets au niveau Dar Naim et Ksar et le lot 2 regroupe les projets au niveau
El Mina, Riyad et Toujounine)

2. Les dossiers d'appel d'offres Ouvert W1 0/CPMPSSouv/2012 peuvent être retirés à la CUN contre le
paiement d'un montant non remboursable de 30 000 UM pour un lot n01, et 40 OOOUMpour le lot n02
auprès de la Direction Administrative et Financière sise au siège de la CUN à Nouakchott.

3. Les offres devront être valides pour une période de 90 jours à compter de la date limite de dépôt des
offres et doivent être accompagnées d'une garantie de soumission d'un montant de 400 000 UM pour
le lot n01 et de 500 000 UM pour le lot n02.

4. Chaque soumissionnaire peut postuler pour les deux lots mais ne pourra obtenir l'adjudication pour
plus d'un seul lot même s'il est le moins disant dans ces deux lots.

5. Les offres doivent parvenir à l'adresse suivante : Monsieur le Président de la Commission de
Passation des Marchés Publics des Secteurs de Souveraineté (C.P.M.P.S.SOUV) Ilot D, lot 13,
Tél: 22305103 site web : www.cpmpss.orq ; e-mail: info@cpmpss.org Nouakchott - Mauritanie,
au plus tard, le Mercredi 20 Juin 2012 à 11 heures GMT.

6. Pour se voir attribuer le marché, les soumissionnaires doivent satisfaire aux critères minima de
qualification suivants:

Sur le plan administratif:

• Présenter des attestations en cours de validité conformément à la législation national:

• registre de commerce;
• attestation de régularité vis-à-vis des impôts;
• attestation de régularité vis-à-vis de la Caisse Nationale de Sécurité

Sociale(CNSS) ;
• attestation de régularité vis-à-vis de Laboratoire National des Travaux Publics

(LNTP) ;
• attestations de non condamnation au registre du Tribunal de Commerce.
• attestation de régularité vis-à-vis de la BCM
• attestation de régularité vis-à-vis de Travail
• attestation de régularité vis-à-vis du Trésor.

Sur le plan de l'expérience spécifique:



• Fournir une attestation bancaire, certifiant que le soumissionnaire dispose de la liquidité
et/ou de facilités de crédit net de tout autre engagement contractuel, d'au moins 10
millions d'ouguiyas pour le lot n01 et 15 millions d'ouguiyas pour le lot n° 2.

• Avoir réalisé un chiffre d'affaires moyen annuel pour les travaux de construction réalisés
au cours des 5 dernières années qui soit supérieur au montant de son offre.

Sur le plan moyens en personnel et en matériel:

Disposer de moyens suivants à affecter au chantier:

Personnel:

• Un directeur des travaux; ingénieur de génie civil, ayant une expérience d'au moins
cinq ans (le ev signé et diplômes de l'intéressé doivent être fournis dans l'offre).

• Un chef de chantier; technicien supérieur en Ge, ayant une expérience d'au moins
cinq ans (le ev signé et diplômes de l'intéressé doivent être fournis dans l'offre).

• Une équipe complète d'ouvriers pour chaque corps d'état prévu.

matériel:

• Une voiture de liaison;
• Une bétonnière de 350 1 ;

• Un vibrateur à aiguille;
• Un lot de matériels de coffrage (étais, serre-joints, planches, chevrons, .... ) ;
• Un lot de petits matériels et outillages de chantier (brouettes, pelles, .... ).

• Fournir une note descriptive de l'organisation et du planning des travaux et des services
qui lui sont liés, en conformité avec les moyens en personnel et matériel que le
soumissionnaire envisage de mettre sur le chantier.


